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Pourquoi un extranet Karta ? 

Les projets Karta sont proposés à la Région par le biais d’un extranet. Les données affichées et saisies dans ce 

formulaire sont enregistrées dans une base de données. Vous n’avez donc pas à transmettre votre demande par e-

mail ou sur support papier. 

 

L’extranet permet : 

- la saisie informatique des propositions d’actions Karta 

- des informations pré-remplies  

- une assistance à la saisie 

- une contribution au développement durable en diminuant l’émission de documents papier 

 

Aucune demande papier ne sera instruite. 

Les utilisateurs de l’extranet Karta 

L’utilisation de ce site est réservée aux lycées et à la Région Bretagne. 

 

Pour les lycées, seul le chef d’établissement est autorisé à proposer un contrat et des actions Karta. Les responsables 

pédagogiques peuvent saisir des actions mais celles-ci doivent faire l’objet d’une validation par le chef 

d’établissement. 

L’instruction des demandes, validées par le chef d’établissement, est réalisée par le Service des projets éducatifs, 

citoyens et de la mobilité des jeunes de la Région.  

Les principes de l’extranet Karta 

���� Vous présentez ou renouvelez  un  contrat pluriannuel concernant des axes définis par la Région. 

Vous devez, en premier lieu, définir les axes choisis parmi les 5 proposés (2 axes au minimum) et choisir la durée 

du contrat (2 ou 3 ans). 

Vous devez valider ce contrat pour saisir vos actions. Après la saisie de vos actions, vous devez les proposer à la 

Région. 

 

���� Vous avez un contrat Karta en cours  

Chaque année du contrat, vous proposez des actions sur les axes choisis. Le nombre d’actions par axe n’est pas 

limité, mais l’équilibre entre les axes doit être recherché. 

Seul le chef d’établissement peut, après saisie des actions, choisir celles qu’il souhaite proposer à la Région lors de 

l’année scolaire. 
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Les fonctionnalités de l’extranet Karta  

Se connecter 

 

Pour vous connecter à l’extranet Karta  :  http://karta.region-bretagne.fr 

 

Attention ! L’extranet Karta ne fonctionne qu’avec Internet Explorer 

 

 

�Saisir dans la fenêtre Identifiant : votre code RNE 

�Saisir dans la fenêtre Mot de passe : votre code BEN (numéro de bénéficiaire attribué par la Région) 

               �Puis cliquer sur « Se connecter » 

 

Attention ! Si votre établissement a 2 entités sur un même site (LGT+LP), saisissez seulement les 

codes du LGT. 

 

La page d’accueil 

 

Une fois connecté(e), vous arrivez sur la page d’accueil identifiée automatiquement au nom de l’établissement. 

�Cliquer, selon votre situation, sur l’une ou l’autre des propositions. 
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Naviguer dans l’application 

La navigation s’effectue grâce au menu à gauche de l’écran. 

 

Cette application vous permet de naviguer en cliquant sur les différents liens proposés : 

� Carte d’identité : les informations pré-remplies de votre lycée 

� Spécificités : les informations à préciser pour le dispositif Karta 

� Contrats : saisie des demandes  Karta et liste des actions Karta 

� Aide : le guide d’utilisation à télécharger  et les modalités  

� Déconnexion : elle vous permet de vous déconnecter 

La carte d’identité 

Vous trouvez ici les informations concernant votre établissement. Ces informations sont alimentées par une base de 

données mise à jour chaque année (en novembre). Ainsi, certaines informations peuvent être inexactes. 

Si vous constatez des erreurs sur le volet Identification : 

�Adresser vos modifications par mail à mf.chapon@region-bretagne.fr 

 

 

 

Votre carte d’identité possède 4 onglets : Identification - Formations – Effectifs - Effectifs/Formations. Pour passer 

d’un onglet à l’autre, cliquer sur l’onglet désiré. 
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Les spécificités 

En cliquant sur Spécificités dans le menu à gauche de l’écran, vous devez remplir des renseignements 

complémentaires. 

 

Le premier onglet « informations supplémentaires » vous demande de répondre à deux questions.  

�Cliquer sur «Modifier » et saisir vos réponses. 

 

Le second onglet « Nouvelles Formations » vous permet d’indiquer les formations qui n’apparaissent pas dans 

le tableau proposé dans « Carte d’identité / onglet Formations ». Pour ajouter une formation : 

� Cliquer sur « Ajouter une formation » et saisir. 

 

Attention ! Les informations supplémentaires doivent obligatoirement être renseignées. 
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Vous souhaitez créer ou renouveler un contrat KARTA 

 

 

Saisir un contrat et le valider 

�Dans la page d’accueil, cliquer sur « créer ou renouveler un contrat ». 

 

Vous arrivez sur cette fenêtre : 

 

 

�Cliquer sur « Ajouter un contrat ». 

 

Dans cette fenêtre, saisir uniquement : 

- la durée en choisissant dans le menu déroulant 2 ou 3 ans 
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- les axes parmi les 5 proposés en cliquant simultanément sur la touche control et le clic gauche de la souris. 

(2 axes minimum) 

- les priorités de votre projet d’établissement (en saisie libre). 

 

 

 

A la fin de la saisie, vous devez : 

�Valider le contrat. Vous ne pouvez plus intervenir sur les éléments du contrat. 

 

Attention ! Vous devez être sûr(e) des axes choisis et de la durée du contrat ! 

Votre saisie est définitive. 

 

 

Pour authentifier votre demande de contrat et permettre son instruction, vous devez retourner le formulaire 

signé à l’adresse suivante : 

Conseil Régional de Bretagne 

Direction de la formation initiale, de l’enseignement supérieur, de la recherche et des sports 

Service des projets éducatifs, citoyens et de la mobilité des jeunes 

283, avenue du Général Patton 

CS 21101 

35711 RENNES Cedex 7 



Guide Extranet Karta Bretagne – Juin 2011  
 

9 

 

 

Vous avez un contrat KARTA en cours 

 

 

La liste des contrats 

Tous vos axes et actions apparaissent dans un tableau récapitulatif.  

 

Tous les éléments soulignés ont un lien. 

Vous ne pouvez saisir que pour l’année scolaire en cours. Le cadenas (6) vous indique que l’année scolaire est 

fermée à la saisie.  

1 : Votre contrat Karta. Lien vers le détail. 

 

2 : Les années scolaires concernées par votre contrat. Lien vers le détail. 

 

3 : Les axes choisis dans le cadre de votre contrat  

 

4 : Les intitulés de vos actions pour l’année en cours. Lien vers le détail. 

 

5 : Le statut de l’action 

Le statut de votre action se modifie en fonction de l’état d’avancement de votre dossier. 

4

1 
2

3 
5

6

7



Guide Extranet Karta Bretagne – Juin 2011  
 

10 

Statut Précision 

En cours de saisie L’action est en saisie ou a été enregistrée en 

brouillon 

Validée par le responsable pédagogique La fiche est totalement saisie et validée par le 

responsable pédagogique. Il est impossible de 

revenir sur les éléments de la fiche. 

Proposée à la région L’action est proposée à la Région par le chef 

d’établissement  

En attente du bilan financier L’action a été instruite. Elle est subventionnée 

par la Région. Le versement des 70% est effectué 

après signature des conventions cadre et 

d’application. 

Après la réalisation de votre action, vous devez 

saisir les bilans financiers et éducatifs dans les 

onglets correspondants. 

Rejetée L’action n’a pas été retenue par la Région 

Bilan financier saisi Les bilans financiers et éducatifs ont été saisis et 

permettent le versement du solde. 

Soldée L’action est soldée. 

Annulée L’action n’a pas été réalisée. 

 

7 : La date de caducité de la convention d’application apparaît dès la signature de celle-ci. Les bilans financiers et 

éducatifs devront donc être saisis au plus tard pour cette date. 

 

Saisir une action 

Les actions ne peuvent être saisies que pour l’année scolaire en cours.  

Vous les saisissez les unes après les autres : 

- en dupliquant une action antérieure (seulement pour les contrats en cours) 

Ou 

- en saisissant une nouvelle action 

 

DUPLIQUER UNE ACTION (seulement pour les contrats en cours) 

�Vous pouvez dupliquer si le libellé de votre action inscrite sur une année scolaire antérieure  est reconduit sur 

l’année suivante.  Cliquer sur l’action à reconduire dans le tableau des contrats puis : 

�Cliquer sur « reconduire sur une autre année scolaire » et valider. Votre action a été dupliquée pour 

l’année scolaire en cours. Cliquer sur « modifier » pour compléter les onglets. 
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Attention ! La duplication ne reprend pas tous les éléments de l’action. Vous devez actualiser et 

compléter les 7 onglets. 

 

SAISIR UNE NOUVELLE ACTION 

� Cliquer sur l’icône jaune pour saisir une action. 

 

 

 

 

 

� Cliquer sur l’onglet désiré et saisir vos informations.  

Vous pouvez enregistrer vos données en « brouillon », à tout moment, en cliquant sur l’onglet « enregistrer en 

brouillon » ce qui vous permet de revenir sur l’action pour la modifier.  Pensez à enregistrer régulièrement en 

brouillon votre saisie avant la validation finale car il n’existe pas de sauvegarde automatique des données. 

 

La validation des données se fait à la fin de la saisie de tous les onglets et non pas par onglet.  

  

Les champs obligatoires sont signalés par des *.  

� Les  champs  avec une liste déroulante vous permettent de choisir un élément de la liste d’un simple clic. 
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� Les champs en saisie libre permettent une saisie sans limitation de caractères. Il vous appartient de les 

renseigner. Pour obtenir un aperçu de votre saisie, vous pouvez cliquer sur la loupe. 

 

Valider une action 

 

� A la fin de la saisie de tous les onglets de l’action, vous pouvez  soit : 

- enregistrer l’action en brouillon  

- la valider définitivement  

 

Ne valider l’action que si vous êtes sûr(e) des éléments renseignés. En validant, vous ne pouvez 

plus intervenir sur les éléments de l’action. 

 

� Vous pouvez annuler une action en cliquant sur « annuler une action ». La fonction d’annulation est 

disponible  lorsque l’action a été proposée à la Région. 

 Impression des fiches actions 

Vous pouvez imprimer votre fiche action dans «  Détail d'une fiche action »,  mais « Notre Terre est fragile, 
réfléchissez avant d'imprimer les documents »...  
 

Proposer des actions à la Région 

 

Attention! Votre action n’est proposée à la Région que si elle est validée par le Chef d’établissement. 

 

 

�Cliquer sur l’icône verte pour proposer les actions à la Région. 

�Choisir les actions à transmettre à la Région 

�Cliquer sur « valider l’année scolaire » 

Pour authentifier votre demande et permettre son instruction, vous devez 

retourner le formulaire signé à l’adresse suivante : 

Conseil Régional de Bretagne 

Direction de la formation initiale, de l’enseignement supérieur, de la recherche et des sports 

Service des projets éducatifs, citoyens et de la mobilité des jeunes 

283, avenue du Général Patton -  CS 21101 

35711 RENNES Cedex 7 
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Vous souhaitez ajouter un axe supplémentaire à votre contrat ? 

Contacter votre correspondante Karta. 

Pour les établissements du Finistère et du Morbihan : Réjane DELESTRE 

Tél : 02.99.27.15.33 – mel : rejane.delestre@region-bretagne.fr 

Pour les établissements d’Ille et Vilaine et des Côtes d’Armor : Véronique BESSEAU 

Tél : 02.99.27.11.05 – mel : veronique.besseau@region-bretagne.fr 

 

Saisir les Bilans financiers et éducatifs 

 

Vous devez remplir les bilans financiers et éducatifs sur l’extranet Karta. Leur saisie est obligatoire pour 

permettre la clôture financière de l’année scolaire. 

 

Les bilans financiers doivent être imprimés et retournés signés par l’agent comptable au Conseil régional afin 

de permettre le versement du solde avant la date de caducité de la convention d’application (15 mois après la date 

de signature). 
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Les bilans éducatifs sont également à compléter sur l’extranet. Tous supports (Carnet de bord, DVD…) illustrant 

ces bilans pourront être joints aux bilans financiers. 
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Saisir l’évaluation qualitative 

A la fin de votre contrat (fin de la deuxième ou troisième année), vous devez saisir en ligne une évaluation 

qualitative. 

 

 

 

 

Assistance informatique 

En cas de difficultés techniques, vous pouvez vous adresser au Service Informatique de la 

Région : 

- par téléphone au 02.99.27.15.42 

- par mail au svp.informatique@region-bretagne.fr 

 


